
 

 
  
               

     

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Solutions informatiques 

INFORMATIONS DIRECTION 
 
 
 

 

Intérimaires/Embauches: 
A ce jour, il y a 164 intérimaires dans notre établissement. 
 

Intéressement: 
A ce jour, la prime d’intéressement 2024 s’élève à 312€.  
 

Production 2024: 
Le volume de production pour 2024 est de 39 523 moteurs. 

 

Entretien annuel 2024: 
 

A ce jour, 133 entretiens annuels ont été réalisés soit 12%. 
 

 

 

Prochains CSE Ordinaires : 
 

CSE ordinaire 25 juillet 2024. 

 

              

CSE du 28/06/2024 

Programmation 
moteur/jour 

Mois de JUIN : 
C8/C9 = 19 

C10/C11/C13/XC13 = 187  
            TOTAL : 206 
 

 
 
 

PR /  CKD (Tous types)   

Mois de JUILLET :  

 
Arbres à cames :  1005 
    Vi lebrequins :  740 
         Culasses :  562 

     Bielles :  310 
       Blocs :  15  

 
 
 
MOTEURS DELIBERES  

Fin Mai : 
 

3462  moteurs 
 

 

 

 
VOLUME TOTAL  

Fin Mai 2024 : 
 

18 363   moteurs 
  
 

TRANSPORTS 
SPÉCIAUX 

JUIN : 
 

4470  € 
 

TOTAL :  

 

74 058 € 

 

 

 



 

 

Questions CGT 
 

Congés supplémentaires :  

Suite à notre revendication au CSE de décembre 2022, pouvez-vous nous 
confirmer que vous avez transmis la liste des salariés concernés par l’article 
L3141-8 au service paie ? 
Rép. Direction : «La liste des salariés a été transmise, elle est en cours de 
vérification.» 
 

POUR INFO : Les salariés bénéficient également de deux jours de congé 
supplémentaires par enfant à charge, sans que le cumul du nombre des jours de 
congé supplémentaires et des jours de congé annuel puisse excéder la durée 
maximale du congé annuel prévu à l'article L. 3141-3 soit pour nous 25 CP. 
 

Travaux mois d’aout : 

Quels travaux seront réalisés durant la fermeture des congés payés ? 
Rép. Direction : « 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902640&dateTexte=&categorieLien=cid


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Salariés présents durant les congés payés : 

Nous vous demandons de nous fournir le nombre de salariés présents, par ligne, 
durant les congés payés. 
Rép. Direction : «Nous ne pouvons vous donner aujourd’hui les salariés présents 
sur les lignes de production. La liste vous sera transmise au prochain CSE. 
Concernant la maintenance et logistique le nombre de salariés présent est de : 
S31: 57 salariés. 
S32: 39 salariés. 
S33: 31 salariés. 
S34: 34 salariés.» 
 

 

 



 
 

Dressing :  

Malgré nos nombreuses alertes concernant le dressing de la ligne principale du 
montage, nous avons constaté que de nombreux problèmes restent persistants, 
mettant en danger les salariés. Nous vous demandons d’ouvrir immédiatement 
une enquête sur les risques psycho-sociaux et d’intervenir afin que les salariés 
puissent travailler dans de bonne condition. 
Rép. Direction : «Nous ne lancerons pas une enquête, nous vous demandons de 
nous remonter tous les problèmes à votre connaissance.» 
 

Pour la CGT la santé des salariés et leurs conditions de travail sont une priorité et 
que s’il n’y a pas d’amélioration sur cette ligne elle se réserve le droit d’imposer à 
la direction cette enquête en utilisant les moyens légaux pour le faire.  
 
 

Fontaine à eau gazeuse :  

Quand allez-vous mettre en place la fontaine à eau gazeuse ? 
Rép. Direction : «La machine est en place et elle sera opérationnelle semaine 
prochaine.» 
 
 

XC13 : 

Comment justifiez-vous le manque de moyen humain et matériel pour 
réparer/retoucher le moteur XC13 alors que ce dernier monte en production ? 
Rép. Direction : «Il y a 30% des steps qui sont terminés. Pour les 70% restant ils 
seront terminés dans les 2 mois et demi à venir.» 
 

Activité partielle : 

Nous vous demandons de nous présenter un prévisionnel de l’activité partielle 
sur le deuxième semestre. 
Rép. Direction : «Au vu des volumes connus, il n’est pas prévu d’activité partielle 
sur le dernier semestre. Mais si dans l’avenir les volumes venais à baisser nous 
devrions envisager cette solution.» 
 

RTT : 

Nous demandons de prendre en compte les heures supplémentaires dans le 
calcul des RTT. 
Rép. Direction : «Ce n’est pas prévu pour l’instant.» 
 
La CGT à rappeler à notre DRH qu’elle ne pouvait pas prendre des décisions qui 
vont constamment contre les salariés. Qu’elle devait faire preuve d’équité car si 
elle enlève une partie des RTT pour des absences elle devrait les rajouter lorsque 
les salariés font des heures supplémentaires. 
 
 

La CGT 
  Le 28 juin 2024

La CGT FPT BLY 

Portable : 0634106092  

Mail : cgt_fpt_bly@orange.fr 

 


